
DOCUMENT 0

link0

Question écrite n°2755 - Sujet : Cours d'éducation physique au Lycée Technique Hôtelier de Diekirch

Auteur(s) : Madame Nancy Arendt épouse Kemp, Députée
Destinataire(s) : Madame Anne Brasseur, Ministre de l'Education nationale, de la Formation professionnelle et des Sports
Date limite de réponse à la question : 21-06-2004

Evènement(s) :

Date Description Liens

21-05-
2004

Dépôt de la question Document écrit de la
question

06-07-
2004

Réponse écrite de Madame Anne Brasseur, Ministre de l'Education nationale,
de la Formation professionnelle et des Sports

Document écrit de la
réponse

Autre question avec réponse
: question n°2728 - Sujet :
Infrastructures du lycée
technique hôtelier à
Diekirch



DOCUMENT 1

link1
~D~LU~

G~

U
~CIe~~

--êHAMBRE DES DËPUTËS"
Entrée le: Luxembourg, le 21 mai 2004

2 1 MAI 2004

a tS-S
Monsie.urJean' Spautz
PréSident de la Chambre des Députés
Luxembourg' . . '.

Monsieur le Président,

Conformément aux articles 75 et 76 du règlement de la' Chambre des Députés, j'ai l'honneur.
de vous informer que je désÌre poser une question parl~rnël1.taire à Madame la .Minlstre de
l'Educationnationale, de la Formation professionnelleet des' Sports.. .

. .

D'après les informations parues dans le quotidien « LuxembÜrgerWort» du 8 mai 2004, les
élèves du LycéeTechnique Hôtelier AlexisHeckà Diekirchrisquent de ne plus avoir de cours
d'éducation physique pour l'année scolaire 2004/2005.' s.uite à une décision du' conseil
communal de Diekirch qui a apparemment réservé .Ie hall' am.nisport exclusivement aux
classesdu primaireet du préscolaire. ' '. .' .

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes:..

. Est-ce que Madame la Ministre peut me confirmer ce$ informations?

. Dans l'affirmative, quelle est la solution à envisager :a.finde' garantir aux élèves un
déroulement satisfaisant des cours d'éducation physique?

.
. .

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'express!on de mes. sentiments distingués.

Nancy ARENDT
Députée
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Luxembourg, le 9 juillet 2004

Monsieur le Président
de la Chambre des DéputésMINISTÈRE D'ÉTAT

LE MINISTRE AUX
RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

-
Luxembourg

SERVICE CENTRAL DE LÉGISLATION

Personne en charge du dossIer:

Nicole Sontag-Hirsch

il' 478 - 2952 r-CHAMBRE -oEs"EEPUTES':
Entrée le:

1 3 JŒL. 2004

Réf.: 2003 - 2004 / 2755 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2755 du 21 mai 2004
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Madame le Ministre de
l'Éducation Nationale. de la Formation Professionnelle et des Sports à la question
parlementaire sous objet, concernant le cours d' éducation physique au Lycée Technique Hôtelier
de Diekirch.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations
avec le Parlement

Service Central de Législation' 43, boulevard F.-O. Roosevelt. L-2450 Luxembourg' Téléphone: 478-2956 . Téléfax: 475616

1710001 -
VII.a3



Grand-Duché de Luxembourg,
Ministère de l'Éducation Nationale,

de la Formation Professionnelle et des Sports Luxembourg, le 6 juillet 2004

Coordination générale -sk/me
té!. 478-5185 fax. 478-5146

Le Ministre aux Relations avec le Parlement -
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION-
Reg.: iSCL:

Monsieur François BILTG EN
Ministre aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
43, boulevard Roosevelt

CE:

A traiter par:

Copie à:

-7 JUlL.2004
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L-2450 LUXEMBOURG

Entré le:

Concerne: question parlementaire No 2755 Madame la Députée Nancy Arendt

Monsieur le Ministre,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous faire parvenir la réponse à la question
parlementaire de Madame la Députée Nancy Arendt. Je vous prie de bien vouloir la
transmettre à Monsieur le Président de la Chambre des Députés.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma-parfaite considération.

~
Ministre-defËducation nationale,

de la FormâtÍon professionnelle et des Sports

Adresse postale: L-2926 LUXEMBOURG

Bureaux: 29, rue Aldringen

Internet: http://www.men.lu

E-mail: info@men.lu

Téléphone: 478-51 00
Téléfax: 478-51 13

1270159 . X1L03
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Grand-Duché de Luxembourg

Luxembourg, le 06 juillet 2004

Ministère de l'Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports

Coordination générale - sk/me
té!. 478-5185 fax. 478-5146

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés
19, rue du Marché-aux-Herbes

L-1728 LUXEMBOURG

Réponse de Madame Anne Brasseur, Ministre de l'Éducation nationale, de la Formation
professionnelle et des Sports, à la question parlementaire W2755 de Madame la Députée
Nancy Arendt:

En réponse à votre question concernant les infrastructures sportives du Lycée technique hôtelier
Alexis Heck je vous informe qu'une question du même ordre a été posée par l'honorable député
Monsieur Ben Fayot (question parlementaire No 2728). Je me permets de vous renvoyer à la
réponse que j'ai donnée à cette question et que je joins en annexe.

~~
Anne 8fa~

.--
Ministr~--C1e~I'Education nationale,

de la Formätion professionnelle et des Sports

Adresse postale: L-2926 LUXEMBOURG

Bureaux: 29, rue Aldringen

Internet: http://www.men./u

E-mail: info@men./u

Téléphone: 478-51 00
Téléfax: 478-51 13

1270159
-

XILü3



Grand-Duché de Luxembourg

" Luxembourg, le 6 juillet 2004

Ministère de l'Éducation Nationale,
de la Formation Professionnelle et des Sports

Coordination générale - sk/me
té!. 478-5185 fax. 478-5146

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés
19, rue du Marché-aux-Herbes

L-1728 LUXEMBOURG

Réponse de Madame Anne Brasseur, Ministre de l'Éducation nationale, de la Formation
professionnelle et des Sports, à la question parlementaire W2728 de Monsieur le Député Ben
Fayot:

Par courrier du 16 avril 2004 le Bourgmestre de la Ville de Diekirch a informé le Lycée technique
hôtelier Alexis Heck qu'à partir de la rentrée scolaire 2004/2005 une mise à disposition des
plages horaires dans le hall sportif n'est plus possible.

J'ai demandé par lettre du 12 mai 2004 à Madame la Ministre des Travaux publics d'envisager
la construction d'un hall sportif provisoire dans les plus brefs délais.

Toutefois j'ai retardé la réponse à la question parlementaire avant d'être certaine de disposer
d'une solution pour la rentrée.

Elle a pu être trouvée entre-temps. Le Lycée classique de Diekirch mettra ses infrastructures
sportives à disposition du Lycée technique hôtelier Alexis Heck pendant au moins deux après-
midi par semaine. De cette façon l'éducation sportive des élèves du Lycée technique hôtelier
Alexis Heck pourra être assurée dans des locaux adéquats.

----
Anne Br~

Ministre ~atio-n-~ationale,
de la For' ation professionnelle et des Sports

Adresse postale: L-2926 LUXEMBOURG
Bureaux: 29, rue Aldringen

Internet: http://www.men.lu

E-mail: info@men.iu

Téléphone: 478-51 00
Téléfax: 478-51 13
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